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Bruxelles, 20 février 2015
Votre réf : 

Gestionnaire du dossier ; Jamila Abdeselam 
Madame,
Concerne : Vente du garage n° 392 dans le complexe des garages du Domaine Fleuri à Molenbeek St Jean, Boulevard Louis Mettewie, 67 / 83

et appartenant à Monsieur Van Maeldergem
 
En réponse à votre e-mail du 19 février 2015, je vous fais savoir :
1° que le montant du fonds de roulement s’élève à ce jour à 67.709,12 €.

La quote-part de la partie venderesse s’élève à 1/650° de ce montant, soit 104,16 € à régler entre parties sans mon intervention. (à payer par l’acheteur au vendeur)

Quant au fonds de réserve, qui reste la propriété de l’Association, il s’élève à ce jour à 44.564,05 €. et la quote-part de la partie venderesse s’élève à 68,56 €. 
2° qu’il n’y a aucuns frais liés à l’acquisition de parties communes, ni dettes dues par la copropriété. Qu’il y a une procédure judiciaire en cours à charge de deux copropriétaires pour non paiement de leurs charges.
3°  La venderesse doit encore payer ses charges pour l’année 2014. Celles-ci s’élèvent à 116,54 €.  Les charges de 2015 seront réparties prorata-temporis en janvier 2016.  Vous voudrez bien en avertir les parties.

Pour ce faire il est indispensable que je connaisse l’adresse des acquéreurs et éventuellement la nouvelle adresse des vendeurs ainsi que la date exacte de la vente.

Ci-joint copie des procès-verbaux de 2012-2013 et 2014, les décomptes des charges de 2013 et 2014 ainsi que la copie du dernier bilan au 31-12-2014.
Je vous prie de croire, Madame, en l’assurance de mes sentiments les meilleurs.

Le syndic,

V. De Mesmaeker
